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Convocation à l'Assemblée Générale Mixte du 19 septembre 2019 
Modalités de mise à disposition des documents préparatoires 

 
L'Assemblée Générale des actionnaires de Spineway, convoquée le 16 août 2019 à 9 heures au siège 
social de la Société, n’a pas atteint le quorum nécessaire pour procéder au vote des résolutions 
ordinaires et extraordinaires. 
 
En conséquence, une nouvelle Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire se tiendra, sur seconde 
convocation, le jeudi 19 septembre à 11h00 au siège social de Spineway (7 Allée du Moulin Berger - 
69130 Ecully) à l’effet de statuer sur le même ordre du jour, paru au Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires (BALO) du 12 juillet 2019.  
 
L'avis de seconde convocation comportant l'ordre du jour a été publié au Bulletin des Annonces 
Légales Obligatoires (BALO) ce lundi 9 septembre. Les modalités de participation et de vote à cette 
Assemblée figurent dans cet avis.  
 
Les actionnaires qui ne peuvent assister physiquement à l’Assemblée Générale Mixte du 19 septembre, 
ont la possibilité de voter par correspondance en envoyant leur formulaire de vote par correspondance 
accompagné de l’attestation de détention de titres émise par leur  teneur de compte. Ces documents 
peuvent être envoyés jusqu’au vendredi 13 septembre minuit, 
 
• par mail : serviceproxy@cmcic.fr  
ou 
• par courrier : 
CIC - SERVICE ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
6 AVENUE DE PROVENCE 
75452 PARIS CEDEX 09 
 
L'avis de seconde convocation ainsi que tous les documents et informations prévus à l'article R.225-
73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site internet de la Société : 

http://www.spineway.com/finance/?content=index7_new&display=FR 
(rubrique Société/Investisseurs/Information réglementée). 

 
Les documents et renseignements relatifs à cette assemblée sont également tenus à la disposition des 
actionnaires dans les conditions légales et réglementaires. 
 

SPINEWAY EST ÉLIGIBLE AU PEA-PME 

Retrouvez toute l’information de Spineway sur www.spineway.com 
 

Ce communiqué de presse est rédigé en anglais et en français. En cas de divergence, la version française prévaudra. 
 

Spineway conçoit, fabrique et commercialise des gammes d’implants et d’ancillaires (instruments) chirurgicaux innovants 
destinés à traiter les pathologies sévères de la colonne vertébrale. 
Spineway dispose d’un réseau mondial de plus de 50 distributeurs indépendants et réalise 90% de son CA à l’export. 
Spineway, éligible aux fonds FCPI, a reçu le label OSEO Excellence depuis 2011 et est lauréate du trophée Deloitte Fast 50 
(2011). Prix INPI Rhône Alpes Politique dépôt de brevets (2013) – Labellisée Talent INPI (2015).  
ISIN : FR0011398874 - ALSPW   
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Ligne aux actionnaires 

Ouverte du mardi au jeudi (10h-12h) 
0811 045 555 

 

 

 

 
Relations investisseurs 

Solène Kennis 
spineway@aelium.fr 


